
L’essentiel
Rapport d’activité 2010

Dr Gilles RENINGER
Directeur de l’OGC

En 2010, l’OGC a financé 2 247 sessions de Formation 
Professionnelle Conventionnelle suivies par 17 521 médecins 
libéraux. Les Evaluations des Pratiques Professionnelles ont, 
quant à elles, concernées 1 082 professionnels. 

Les trois groupes de thèmes qui ont réunit le plus grand nombre de 
participants sont le suivi de l’enfant et de l’adolescent, le suivi de 
la femme et pathologies gynéco-obstétriques et la prescription 
du médicament dans le cadre conventionnel. 

Parallèlement, le système de Formation Médicale Continue 
évolue : les décrets relatifs à la mise en place du Développement 
Professionnel Continu sont en cours d’écriture et le Ministère a confié 
à l’OGC le lancement d’un appel d’offres « DPC » pour de toutes 
premières actions réalisables en 2011.

L’OGC met au service de cette transition son savoir-faire et sa 
haute technicité afin que de nouveaux programmes puissent 
émerger. 

Les partenaires conventionnels souhaitent que le DPC soit en accord  
avec les besoins des médecins libéraux qui ont démontré, à nouveau 
en 2010, leur attachement à la formation conventionnelle. 

Réussir le DPC à la hauteur de la FPC est le challenge que se 
fixe l’OGC. 

2010 :
VERS LA MISE  

EN PLACE  
PROGRESSIVE DU 
DÉVELOPPEMENT 
PROFESSIONNEL 

CONTINU

52,2  
Millions d'e

ont été consacrés  
à la FPC en 2010
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Généralistes  Spécialistes Libéraux

Médecins formés 13 107 4 414 17 521
Participants 31 251 7 327 38 578
Journées réalisées 53 274 11 739 65 013

Sessions organisées 2 151 1 477 2 247
Organismes formateurs 86 64 88



 

OGC
Les principales  
missions

Les 2 247 formations
ont été réalisées en 2010 
par 88 organismes 
de formation. 

Ces organismes avaient  
présenté leurs projets de  
formation en 2009 en réponse  
à l’appel d’offres FPC 2010. 

Ces projets ont été expertisés  
par le Conseil Scientifique  
et agréés par le CPN FPC.

Le Conseil Scientifique s’assure  
que la pédagogie utilisée est 
interactive et facilite la réflexivité.   
Les ateliers tiennent une place 
importante dans les formations 
validées.

Le format des sessions de 
formation, essentiellement sur 
2 jours, a évolué depuis l’introduction 
en 2008 des « journées ». 
En 2010, celles-ci représentent 36 % 
des formations organisées.

A noter : la proportion de sessions 
d’une journée est supérieure à 50 % 
chez les médecins spécialistes.

+ 21 % en 2010 pour 
les formations MIXTES (destinées 
à plusieurs spécialités dont la 
médecine générale) 

+ 34 % en 2010 pour 
les formations d’UNE JOURNÉE

En 2010, la liste des thèmes a été enrichie portant de 61 à 65 
le nombre de thèmes proposés et une nouvelle rubrique de thèmes a été 
créée afin de distinguer les Formations des Formateurs (FF), anciennement 
classées dans la rubrique Maîtrise Médicalisée (MM 09 et MM 10). 

A noter : augmentation de 12 % du nombre de participants aux thèmes 
de la rubrique M (agréés dès le début de l’année).

THÈMES

23 002 e  
pour 17 participants

45%

55%
FRAIS PÉDAGOGIQUES
HÔTELLERIE
RESTAURATION

INDEMNISATIONS  
MÉDECINS
(participants  
et intervenants)

2010k

SESSIONS

NOMBRE DE SESSIONS 
PAR RÉGION

L’OGC (Organisme Gestionnaire 
Conventionnel) est l’interlocuteur  
des organismes de formation  
et des médecins. 

GESTION DES APPELS 
D’OFFRES

L’OGC assure le lancement des 
appels d’offres, les contrôles 
administratifs, le secrétariat du 
Conseil Scientifique et l’établissement 
de statistiques pour le Comité 
Paritaire National de la Formation 
Professionnelle Conventionnelle  
(CPN FPC) en charge des agréments.

PAIEMENT DES ORGANISMES 
DE FORMATION

L’OGC verse les avances de 
trésorerie, gère les demandes 
d’extensions d’agrément et règle 
l’organisme une fois la formation 
réalisée sur la base d’un forfait 
pédagogique (370 € par jour et 
par participant) et d’un plafond 
d’hôtellerie restauration  
(en Ile-de-France et dans les DOM : 
90 € par jour et par participant ; 
dans les autres régions : 70 €
par jour et par participant). 

INDEMNISATION DES 
MÉDECINS LIBÉRAUX

En moyenne un mois après la 
formation, l’OGC indemnise les 
médecins libéraux en exercice ayant 
participé à la totalité de la formation. 
L’indemnisation pour perte  
de ressources est égale  
à 15 consultations par jour  
(330 € pour les généralistes 
et 345 € pour les spécialistes).

Concernant les thèmes ci-dessous (classés selon le nombre de 
participants formés), le pourcentage de participants formés a été 
supérieur de plus de 40 % à ce qui était initialement prévu lors des 
agréments :

n Patient en situation de soins 
   non programmés (AC 14)
n Formation à la relation 
   médecin - patient (SP 20)
n Pathologies orthopédiques 
   et rhumatologiques (M 07)
n Formation des intervenants 
   du dispositif FPC (FF 01)
n Diabète et pathologies
   endocriniennes (M 02)
n Formation des maîtres de stage
   (FF 02)
n CCAM et T2A (MM 13)

n Pathologies de la peau
   et des phanères (M 13)
n Prescription des examens
   biologiques explorant la fonction 
   thyroïdienne (AC 09)
n Mieux prescrire les dispositifs
   médicaux (MM 04)
n Pathologies de la sphère ORL 
   (M 11)
n Autisme de l’enfant et de l’adulte
   (SP 16)
n Pathologies en allergologie (M 16)
n Pathologies en hématologie (M 14)
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Pr Jean-Baptiste SAUTRON
Président du Conseil Scientifique

« Chaque projet de formation est validé par 
au moins deux experts selon une grille où la 
qualité pédagogique et scientifique prime. Une 
formation professionnelle conventionnelle doit 
s’appuyer sur les attentes et représentations 
des participants, prioriser le travail en atelier, se 
baser sur les recommandations en vigueur et 
des références bibliographiques pertinentes. 
La FPC met l’accent sur le savoir-faire et 
le savoir-être pour le développement des 
compétences, au service de la qualité des 
soins. »

LA QUALITÉ 
DES FORMATIONS 

EST UNE EXIGENCE

(1) Président depuis mars 2011

MÉDECINS

Rubriques de thèmes 2010 Sessions   Participants

Santé Publique (SP) 1 011 17 494

Situation Médicale (M) 453 8 323

Accompagnement  
de la Convention (AC)

315 5 607

Maîtrise Médicalisée (MM) 294 4 809

Formation des Formateurs (FF) 174 2 345

Principaux groupes de thèmes 2010 Participants

Suivi de l’enfant et de l’adolescent 
(SP 06 et SP 08)

3 499

Suivi de la femme et pathologies gynéco-obstétriques 
(SP 04, SP 05, SP 13, M 05)

3 278

Prescription du médicament dans le cadre  
conventionnel (AC 01, AC 02, AC 03, AC 04, 
AC 05, AC 06, AC 07, MM 06) 

2 795

Patient en situation de soins non programmés 
(AC 14)

2 285

* Formation à la relation médecin – patient (SP 20) 2 280

Suivi de la personne âgée et/ou dépendante 
(SP 01, SP 09)

2 189

* nouveau thème 2010

Coût moyen d’une session

Évolution des sessions

PROFIL TYPE DES MÉDECINS 
FORMÉS EN 2010

17 521 médecins libéraux différents (contre 18 809 en 2009) 
se sont formés en 2010 dont 13 107 généralistes et 4 414 spécialistes. 

3 249 nouveaux médecins se sont formés en 2010 
(contre 3 711 en 2009). 

46 216 médecins libéraux différents ont suivi depuis 2001
une ou plusieurs formations agréées FPC. 

En 10 ans, le taux FPC(2)
 des médecins généralistes 

a dépassé les 50 % pour atteindre

En 5 ans, les autres spécialités ayant le plus fort taux 
de FPC sont : 

n Les gynécologues : 43 %, 

n Les pédiatres : 39 %, 

n Les gastro-entérologues : 36 %, 

n Les rhumatologues : 31 %,

n Les oto-rhino laryngologistes : 30 %. 
A noter : une très forte progression du taux FPC 
pour cette spécialité qui passe de 14 % en 2009  
à 30 % en 2010.

38 578 participants en 2010 (contre 39 935 en 2009) 
dont 31 251 généralistes et 7 327 spécialistes. 

Les médecins généralistes participent plus souvent que les médecins  
spécialistes. En effet, 60 % des médecins généralistes formés suivent 
plus d’une session, contre 34 % des spécialistes.

DOM : 81

(2) Pourcentage de médecins formés par rapport à la population totale de chaque spécialité (données de la DREES)

58 % en 2010.

« Composé à part égale des représentants des 
syndicats signataires de la convention et des 
représentants de l’UNCAM, le CPN FPC est 
le pilote de la Formation Professionnelle 
Conventionnelle. Parce que la FPC s’adresse 
à tous les médecins libéraux, le CPN FPC tend  
à proposer une offre diversifiée et adaptée 
à l’exercice de chacun. »

Dr Franck DEVULDER (1)

Président du CPN FPC

DIVERSIFIER
L’OFFRE  

DE FORMATION

« La formation professionnelle continue des 
médecins est gérée depuis 2001 par un  
organisme gestionnaire conventionnel (OGC) 
paritaire (Médecins libéraux / Assurance maladie) 
avec une dotation issue du fond d’actions 
conventionnelles (FAC) de l’assurance maladie. 
Il n’existe aucune autre source de financement. 
De fait, les formations proposées dans ce 
cadre sont sans aucun lien avec l’industrie 
pharmaceutique. »

Dr Monique WEBER
Présidente du Conseil de gestion de l’OGC

GÉRER 
EN TOUTE  

INDÉPENDANCE  
ET TRANSPARENCE

Médecin généraliste

n Homme

n  50 ans

n  exerçant depuis 20 ans

n  en cabinet de groupe

n  relevant du secteur 1 

n  se formant dans sa région  
  d’exercice

n  Homme

n  54 ans

n  exerçant depuis 20 ans 

n  en cabinet individuel

n  relevant du secteur 1

n  se formant dans sa région 
  d’exercice

Médecin spécialiste


